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SÉANCE DU 20 FRUCTIDOR AN II (6 SEPTEMBRE 1794) - N° 73-75 313 

ne cesserai de faire des vœux pour le bien de 
ma patrie. 

3) Il était ci-devant président. 
Réponse : Mon père en se mariant a pris de 

titre de bourgeois de Toulouse. Il n’avait aucune 
prétention à la noblesse. Il m’a acheté en 1777 
une charge de président à la Chambre des 
Comptes de Montpellier. J’ai gardé cette charge 
pendant six ans et au commencement de 1783 
je l’ai revendu au Cen Bernard de Montpellier 
par contrat passé devant Granier, notaire de la 
ville. Je n’ai ni eu ni obtenu lettres de président honoraire. 

Riber. 
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La citoyenne veuve Cahierre, âgé de 68 
ans et infirme, demande la mise en liberté 
du citoyen André-François Chappuis l’aîné, 
son gendre, détenu à Rouen; elle expose que 
ce citoyen, père de quatre enfants en bas âge, 
attaqué d’une maladie de nerfs et tourmenté 
maintenant de la fièvre, est arrêté par ordre 
du comité de Sûreté générale, sans que, dans les cartons du comité, il se trouve aucunes 
pièces à sa charge, ainsi qu’il résulte d’un 
certificat signé Latiore, secrétaire de la 
première région de l’arriéré. 

Sur la proposition d’un membre, la 
Convention décrète le renvoi de la pétition 
au représentant Sautereau, maintenant en 
mission dans le département de la Seine 
Inférieure, pour y statuer d’après les rensei¬ 
gnements qu’il prendra sur les lieux (126). 
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Le citoyen Tolosé, directeur du théâtre du 
Lycée des arts, écrit à la Convention natio¬ 
nale qu’à la nouvelle du triste événement de 
Grenelle, son premier sentiment a été la 
douleur, son premier mouvement, de consa¬ 
crer le produit de deux représentations au 
soulagement de ses frères infortunés. Il 
ajoute que les artistes et autres pensionnai¬ 
res de son théâtre, mus des mêmes senti¬ 
ments, y joignent une journée de leurs 
appointements. 

Il dépose sur le bureau le montant de ces 
diverses sommes qui s’élève à 1 050 L. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (127). 

[Le citoyen Tolosé à la Convention nationale, 
s.d .] (128) 
Tolosé directeur du théâtre de Lycée des Arts 

a gémi avec tous les vrais républicains sur le 

(126) P.-V., XLV, 116-117. C 320, pl. 1 316, p. 20. Décret n° 10 778. Rapporteur anonyme. (127) P.-V., XLV, 117. Bull., 23 fruct. (suppl.); F. de la Républ., n° 427; Gazette Fr., n° 980; M. U., XLIII, 329; J. Mont., n° 130. 

(128) C 318, pl. 1 294, p. 28. 

sort des victimes de la plaine de Grenelle. Son 
premier sentiment a été la douleur, son premier 
mouvement de consacrer le produit de deux 
représentations au soulagement de ses frères infortunés. 

Les artistes et autres pensionnaires de son 
théâtre, mus des mêmes sentimens l’ont invité 
à y joindre une journée de leurs appointemens. Nous venons vous en offrir le résultat (d’un 
total de 1 050 L). 

Législateurs, cet hommage est beaucoup en 
dessous de nos désirs; mais nous nous estime¬ 
rons heureux, si vous permettez qu’il devienne 
un foible accessoire aux mesures que la sagesse, 
la bienfaisance et la justice vous ont inspirées 
pour réparer les maux de ce jour désastreux. 

Vive la, Convention nationale, secours et 
consolation aux patriotes souffrants; gloire et 
prospérité à la République française une indivi¬ 
sible et impérissable. 

Tolosé. 
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La société populaire, les corps constitués, 
et les citoyens de la commune de La Mothe 
Hérage [ci-devant La Mothe-Saint-Heray], dé¬ 
partement des Deux-Sèvres, félicitent la 
Convention nationale de l’énergie qu’elle a 
déployée contre les derniers conspirateurs; ils l’invitent à n’abandonner le timon des 
affaires que lorsque les tyrans seront tota¬ 
lement anéantis. 

Parlez, lui disent-ils, et nous irons 
sur-le-champ nous joindre à nos braves 
frères les Parisiens pour vous faire un rem¬ 
part de nos coprs. Notre mot d’ordre est La 
République et la Liberté ; notre cri de rallie¬ ment est la Convention. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (129). 

[La société populaire, les corps constitués et le 
peuple de la commune de La Mothe réunis, 
à la Convention nationale, le 3 fructidor an 
II\ (130) 

Représentants du Peuple, 
Semblables à ces énormes rochers contre 

lesquels viennent se briser les flots impétueux 
d’une mer orageuse, vous avez su par votre 
constance et votre fermeté faire avorter la plus 
infâme et la plus monstrueuse des conspira¬ 
tions. Déjà les grands coupables ont subi le 
juste châtiment du à leurs forfaits, il reste à 
présent à punir leurs complices ; que la hache nationale tombe donc de suite sur leur têtes et 
qu’aucun d’eux ne puisse échapper au supplice 
qu’il mérite. 

Législateurs, que le tribunal révolutionnaire 
que vous venez d’organiser et qui est fondé 
maintenant sur les bases de la justice, fasse 

(129) P.-V., XLV, 117. (130 C 320, pl. 1 316, p. 21. 
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